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SOUTHERN HIGHLANDS DISTRICT AREA AUTHORITY 

Monsieur le Secretaire general 
de l'Organisation des 
Nations Unies 

Organisation des Nations Unies 
New York 
Etats-Unis d'Amerique 

Monsieur le Secretaire general, 

Le 10 juin 1974 

La question de l'independance du Papua-Nouvelle-Guinee a ete discutee de fa~on 
approfondie a la ~euvieme reunion generale de la Southern Highlands District Area 
Authority (uutorite du district des hauts-plateaux du Sud). 

La resolution No 102, 1973/74, a ete adoptee, par laquelle il est decide 
"que la Southern Highlands District Area Autho:r.-ity fera connai:tre sa position sur 
la question de l'independance a une date rapprochee a autant de personnes et de 
parties interessees qu'il sera necessaire, afin que nul n'ignore qu'elle y est 
categoriquement opposee; que les observations formulfes par les membres de la 
Southern Highlands District Area Authority qui se sont prononces sur cette question 
figureront dans la presente resolution et que des exemplaires de cette derniere 
seront envoyes a l'Australian Broadcastins Commission, a la Papua New Guinea 
National Broadcasting Commission, au Post Courier, au Ministre principal, au 
Premier Ministre d'Australie, au Papua Besena Movement et a tousles autres journaux 
et individus qu'il sera juge souhaitable; que la Southern Highlc.nds District Area 
Authority, qui parle pour plus de 200 000 personnes, s'oppose enersiquement a toute 
modification du statut du pays sans une consultation prealable de la population par 
voie de referendum; qu'une question aussi importante que l'independance doit 
etre tranchee par referendum" );/. 

1/ Lecompte rendu du debat a l'issue duquel la resolution a ete adoptee 
peut ~tre consulte au Secretariat. 
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Les orateurs ont declare irrecevable l'excuse selon laquelle un referendum 
serait trop onereux, estimant que le Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guinee, 
aide par le Gouvernement australien et l'Orgenisation des Nations Unies, pourrait 
sans difficulte financer u.~ referendum. 

Nous soumettons ces conclusions a votre exareen et vous prions de bien vouloir 
nous faire parvenir une reponse. 

Veuillez agree·r, etc. 

Le President, 

(Sjgne) POSU ANK 




